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ÉDITO

Jean-Claude CASTAGNER
Maire d'Issigeac
Chers concitoyens,

L’automne est bien là : baisse des températures, précipitations, couleurs automnales, possibles poussées de champignons, 
chute des feuilles…
Eh oui, « A l’automne les feuilles mortes se ramassent à la pelle ». Les employés communaux vont s’y employer mais la 
tâche est vraiment d’ampleur. Il faut avoir conscience que c’est aussi l’affaire de tous. Chacun est tenu d’entretenir les 
abords de sa propriété sur le domaine public (trottoirs…).
La matinée citoyenne est prévue le samedi 17 octobre ; rendez-vous devant la mairie à 9h.

Nous subissons une deuxième vague de l’épidémie du coronavirus contre laquelle le port du masque, les gestes barrières 
et le lavage des mains restent nos seules défenses. À ma demande, le Préfet a pris un nouvel arrêté pour maintenir 
jusqu’au 25 octobre le port du masque obligatoire sur le périmètre du marché.
Afin de garder la disposition actuelle du marché, le vide armoire/vide grenier organisé par l’Amicale laïque ainsi que la foire 
aux potirons se dérouleront sur le parking de la Banège.

Les deux équipes de rugby de l’UAI ont gagné leur premier match à domicile, une belle récompense pour les bénévoles 
qui ont œuvré pour aménager le terrain. Suite à l’incendie qui s’est produit cet été dans le local du tour de ville, des travaux 
vont remettre celui-ci en état.

En raison des travaux de réfection de toiture d’un bâtiment, la rue Cardenal sera barrée sur la portion entre le rond-point 
et la maison champignon durant le mois d’octobre (sauf le week-end). Le reste de la rue sera accessible avec un double 
sens de circulation. 
Nos dossiers concernant la restauration du château, la réalisation d’un local pour le tennis, l’extension de l’assainissement 
sur le secteur de la Grangette avancent et les travaux devraient débuter en fin d’année ou au début 2021.

Le dimanche 27 septembre, Serge Mérillou et Marie Claude Varaillas ont été élus Sénateurs de la Dordogne par les grands 
électeurs (3 pour Issigeac).

Vous vous souvenez certainement de l’orchestre qui a animé la journée des vœux de la municipalité 
en janvier 2020. L’accordéoniste Nathalie Legay était accompagnée par son mari au piano et sa 
fille au chant. Celle-ci a été élue miss Périgord puis miss Aquitaine et concourra pour l’élection de 
miss France en décembre. Je vous propose de la soutenir à ce moment-là (vote du public). 
Actuellement, il apparaît peu probable que nous puissions renouveler ce moment convivial des 
vœux en fin d’année.

                                                                                                               Jean-Claude Castagner

"À  l'automne, les feuilles 
mortes se ramassent à la 
pelle..."

SOMMAIRELa Petite Gazette   N°376 Octobre 2020
Responsable de la publication : Jean-Claude Castagner
Conception et mise en page : Guy Vantomme / Bernadette 
Dumont
Images : Images libres Pixabay / Guy Vantomme
Relecture : Françoise Marvier
Impression : Jean-Jacques Nouaille
Contact : gazette@issigeac.info
Retrouvez la Gazette au format PDF sur les sites :
www.issigeac.info et www.plaisance24.com

© 

Edito .............................................................................2
Echos de nos communes.......................................3-4-5
Évènements............................ .....................................5
CCPSP.......................................................................5-6
Focus  ...........................................................................6
OTPSP...........................................................................7
Vie associative........................................................7-8-9
Médiathèque.................................................................9
Infos pratiques ............................................................10
Services.......................................................................11
Organisation d'événements.........................................12

Prochaine Gazette 
Les articles doivent être regroupés par commune et 
transmis à l’adresse gazette@issigeac.info avant le 20 
octobre pour le prochain numéro. 
Les articles qui ne sont pas envoyés avec le consentement 
des mairies ne seront pas publiés.
Merci de votre compréhension.

Leïla Veslard
Miss Aquitaine 2020
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INFOS
BRÛLAGE DES VEGETAUX
Si vous avez des déchets verts à évacuer vous pouvez les 
déposer en déchèterie.
(Déchèterie la plus proche : Issigeac). 
A partir du 1er octobre il vous est possible de brûler des 
végétaux en petite quantité sous réserve d''une déclaration 
obligatoire en mairie.

TRANSPORT
A partir du 1er septembre 2020, le réseau régional Nouvelle-
Aquitaine en Dordogne évolue : nouvelles dessertes, 
nouveaux horaires, nouveaux services numériques.
Toutes les informations des cars régionaux en Dordogne 
(plan du réseau, fiches horaires, tarifs,…) sont disponibles :
- sur le site web : https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/
cars-regionaux/reseau-et-horaires/dordogne
- par téléphone : 09 70 87 08 70 (appel non surtaxé)
- via l’application mobile gratuite : CARS NOUVELLE-
AQUITAINE 24.
Sachez que la ligne 4a fait la liaison Bergerac - Villeneuve 
sur Lot via Plaisance, Bouniagues et Issigeac (2 € le 
trajet, 3,60 € l'aller-retour) et dessert également l'aéroport 
Bergerac-Dordogne-Périgord

BOISSE
ETAT-CIVIL
Décès de Mickaël DENUEL, le 20 août à Boisse au lieu-dit 
Le Clerc à l'âge de 22 ans . Il était domicilié Aux Younoux, 
Ste Sabine, Beaumontois en Périgord  .
Nous adressons nos sincères condoléances à sa famille 
et à ses proches.

SMD3 - COLLECTE ORDURES 
Nouveau badge : inscrivez-vous dès maintenant sur
smd3.fr ou au 09 71 00 84 24.
Poubelle noire :  Des sachets dédiés aux masques, gants 
et mouchoirs usagés sont disponibles à la mairie afin de 
les déposer dans la poubelle noire.

COLOMBIER
ETAT-CIVIL
C'est avec tristesse que nous avons appris la disparition 
de Monsieur Claude KERRINCKX à l'âge de 72 ans suite 
à une longue maladie. Il faisait partie des membres mais 
aussi des bénévoles du Foyer Rural de la Commune. 
Au nom des élus municipaux et de la population, nous 
adressons à sa femme ainsi qu'aux autres membres de sa 
famille, nos plus sincères condoléances en ces moments 
douloureux.

INFORMATION CIMETIERE
Suite au dépôt d'objets encombrants dans les conteneurs 
du cimetière de la commune et à l'approche de la mise en 
place de la redevance incitative, il a été décidé de retirer 
ces conteneurs. Désormais, nous vous remercions de 
bien vouloir repartir avec vos anciens pots de fleurs ou 
déchets végétaux ou en tout genre. 
Nous vous rappelons qu'il y a à votre disposition 4 
déchèteries sur le secteur de la CAB (Issigeac, Bergerac, 
Sigoulès et Saint-Pierre d'Eyraud) où ces objets doivent 
être déposés.

ISSIGEAC
ÉTAT CIVIL
Décès
Mme LEONARD veuve MARZERIDOUX décédée à l'âge 
de 96 ans le 07 SEPTEMBRE 2020 à la Résidence Yvan 
Roque 
Mme FONTENEL veuve DANIELLOU Suzanne décédée 
à l'âge de 85 ans le 16 SEPTEMBRE 2020 à la Résidence 
Yvan Roque
La municipalité adresse ses sincères condoléances à leur 
famille respective.
Mariage
Jacques CANTEGREIL et Nikola DUDDRIDGE se sont 
mariés le 10 septembre 2020.
Tous nos vœux de bonheur au jeune couple.

URBANISME / Déclarations préalables de travaux
DP 02421220S00020 ROYNEAU Daniel - réfection de 
toiture
DP 02421220S00021 DUBOIS Eric - Création d'une 
palissade en bois
DP 02421220S00022 MONPONTET David - Clôture
DP 02421220S00023 MIMPONTEIL Stéphanie - Clôture
DP 02421220S00024 FRANÇOIS Christian - Abri de 
Jardin

RAPPEL
Par arrêté préfectoral le port du masque est obligatoire sur 
le marché dominical et ce jusqu'au 25 octobre inclus

SACS EN PAPIER SMD3 / COVID19
Des sacs en papier dédiés à vos mouchoirs en papier 
et gants usagés dans le but de freiner la propagation du 
covid19 sont à votre disposition à la mairie . Vous pouvez 
venir les rétirer aux horaires d'ouverture habituels

MONMADALÈS
En cette rentrée de septembre, toujours perturbée par la 
crise sanitaire affectant notre pays, quelques informations 
sur notre commune de Monmadalès .

TRAVAUX / REMERCIEMENTS
Comme vous avez pu le constater nous avons réalisé 
courant septembre le curage de l’ensemble des fossés 
sur le Bourg permettant d’améliorer sensiblement 
l’écoulement et l’évacuation des eaux pluviales. Cette 
opération a pu être menée avec nos moyens propres avec 
comme seule dépense la location pour deux journées 
d’une mini-pelle hydraulique. Merci à nos deux adjoints 
pour leur implication et le travail fourni au service de tous.
Merci également à toutes les personnes présentes lors de 
notre matinée citoyenne de ce mardi 29 septembre dont 
l’objet était de réaliser un grand nettoyage de notre église 
du Bourg. 
Enédis a mis en place sur le Bourg un poste transformateur 
il y a maintenant plus de trois ans ! Ce transformateur n’a 
depuis jamais été raccordé et mis en service. Les travaux 
de raccordement ont enfin pu débuter courant août dernier 
et sont actuellement stoppés après seulement deux 
journées d’intervention de la sté SOBECA sous-traitant 
d’Enédis. Suite à nos relances et à nos nombreux appels 
téléphoniques la fin de ces travaux est maintenant   >>>

ÉCHOS DE NOS COMMUNES
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ÉCHOS DE NOS COMMUNES 
>>> programmée pour les semaines 47 et 48 soit du 19 
au 27 novembre 2020. tout vient à point à qui sait attendre.

RAPPEL
Nous sommes de nouveau contraints de devoir rappeler 
que les containers à ordures à disposition ne concernent 
que les sacs noirs (déchets ultimes) et les sacs jaunes 
(déchets recyclables papier, plastiques, cartons).
La déchetterie d’Issigeac est à votre disposition 
gratuitement pour tous vos autres déchets «

MONSAGUEL
RETOUR SUR "UNE JOURNÉE POUR 
MA COMMUNE"
Les habitants de Monsaguel ont travaillé 
ensemble pour "une journée pour ma 
commune", le 13 septembre dernier. Cela 
a permis de répandre des galets dans 
les allées du cimetière, de nettoyer en 
profondeur la salle des fêtes, de repeindre 
les rampes de l'accès à la Mairie et de 
créer un petit escalier de pierres au 
départ  du chemin de randonnée de la commune.

Grand merci à tous ceux qui se 
sont mobilisés avec enthousiasme 
pour donner du temps à leur 
village. C'est dans la bonne 
humeur que nous avons terminé 
cette matinée trés chaude par 
un repas partagé à l'ombre des 

arbres. La commune a réalisé des travaux sur les routes 
communales en septembre, ces travaux ont été réalisés 
sur la même période que ceux de l'intercommunalité et 
cela permet d'avoir un ensemble plus propre et cohérent 
dans le même temps.

PLAISANCE
PANNEAU POCKET
Pour mieux vous informer et vous alerter, la mairie s’est 
équipée de l’application PanneauPocket.
Il vous suffit de télécharger gratuitement l’application sur 
votre téléphone ou tablette en recherchant PanneauPocket 
sur AppStore ou Playstore.
Ensuite vous désignez PLAISANCE en favori sur le cœur 
♥ et vous recevrez ainsi des notifications d’alerte ou 
d’information.
HORAIRES DE LA MAIRIE / SITE COMMUNAL
Voir les horaires en page 11 (rubrique Services)
Port du masque obligatoire. 
N’hésitez pas à consulter le site internet communal :
www.plaisance24.com, mis à jour régulièrement.

ST AUBIN DE LANQUAIS
ETAT CIVIL : Mariage
Michel, Serge JULIENNE et Monique Hélène LE CRÊVE  
se sont unis à la Mairie de Saint-Aubin de Lanquais le 12 
septembre 2020. Félicitations aux heureux mariés et à 
toute leur famille.

ORDURES MÉNAGÈRES
Suite à de nouvelles directives les bidons de combustibles 
de chauffage ainsi que les textiles polyesters doivent 

être déposés en déchèterie. Les anciennes directives 
sont toujours d’actualité. Nous vous rappelons qu'il est 
obligatoire de déposer tout le verre à l'intérieur  des 
bornes à verre situées parking du cimetière. Les déchets  
verts, gravats, cartons volumineux sont à apporter à la 
déchèterie. Merci de votre compréhension.

CHIENS
La détention d’un chien dit de catégorie doit être déclarée 
en mairie. Elle est soumise à plusieurs conditions : 
formation et attestation d’aptitude du propriétaire, permis 
de détention, souscription d’une assurance responsabilité 
civile, identification, évaluation comportementale du chien, 
etc. Nous assistons à une recrudescence des dégâts 
causés par les chiens errants.
Nous rappelons aux propriétaires que les chiens ne 
doivent divaguer ni sur la voie publique ni sur les propriétés 
privées. Les propriétaires sont responsables des dégâts 
causés par leurs animaux. 

ATELIER BÉBÉS LECTEURS
L'atelier reprendra le vendredi 5 novembre 2020.

TOUSSAINT  - DIMANCHE 1er NOVEMBRE 2020:
Toute la journée de l'eau bénite et des rameaux seront à 
votre disposition dans le cimetière sur la tombe centrale 
afin que vous puissiez bénir vos tombes.
11 h 00 : Temps de prière assuré par un laïque, rassem-
blement à la tombe centrale du cimetière.

USAGE DU FEU ET ENTRETIEN DES PARCELLES
L'automne arrive et nous avons tous des branchages et 
des déchets verts dont il faut se débarrasser. La déchèterie 
est la solution obligatoire. Le broyage pour ensuite utiliser 
les déchets en paillage dans le jardin en est une autre. 
Il reste bien sûr le feu. L'incinération n'est autorisée qu'à 
partir du 1er octobre. A partir de cette date une déclaration 
en mairie est nécessaire. De toute façon soyez prudents 
et vous ne pourrez brûler que de petites quantités.

BUS :
A partir du 1er septembre 2020, le réseau régional Nouvelle-
Aquitaine en Dordogne évolue : nouvelles dessertes, 
nouveaux horaires, nouveaux services numériques. Sur 
le territoire de la Dordogne ce sont 21 lignes régulières 
qui permettent de se déplacer au quotidien : domicile-
études, domicile–travail mais aussi pour les déplacements 
occasionnels ou de loisirs. Désormais le bus passant à 
Saint-Aubin de Lanquais et allant à Bergerac est ouvert au 
public. Les horaires sont consultables en mairie.
Toutes les informations des cars régionaux en Dordogne 
(plan du réseau, fiches horaires, tarifs,…) sont disponibles :
- sur le site web : https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/
cars-regionaux/reseau-et-horaires/dordogne
- par téléphone : 09 70 87 08 70 (appel non surtaxé)
- via l’application mobile gratuite : CARS NOUVELLE-
AQUITAINE 24.

ST LÉON D'ISSIGEAC
ETAT-CIVIL :
Décès : Mme Renée RAYET épouse ROUSSELY 
domiciliée à « La Cabane » est décédée le 10 septembre 
2020.
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CCPSP (communauté de communes portes sud périgord)
RÉUNION PUBLIQUE - PRÉVENTION SANTÉ - JEUDI 5 NOVEMBRE 2020
La Communauté de communes soutient la présence d’un service public gratuit de 
proximité en PREVENTION-SANTE. 
Pour présenter ce service, nous invitons toutes les personnes âgées de plus de 65 
ans à participer à une réunion d’information publique sur ce nouveau dispositif mis 
en place dans notre commune selon les recommandations de l’Organisation Mondiale 
de la Santé et de la Haute Autorité de Santé en France, en partenariat avec les hôpitaux de Périgueux et de Bergerac. 
Cette réunion aura lieu : Le : jeudi 5 novembre à 10h à : ISSIGEAC (Pôle de Services) Lors de cette réunion, une sacoche 
‘’prévention santé’’ sera remise à chaque participant.
INSCRIPTION OBLIGATOIRE :  auprès de votre mairie ou du centre ressources Ehpad24  en appelant le : 05-53-45-30-55. 
Mesures COVID : Chaque participant devra se présenter avec son masque, le gel hydro alcoolique sera mis à votre 
disposition et les mesures de distanciation seront respectées. 

CONSULTATION INFIRMIÈRE APPROFONDIE GRATUITE DE PRÉVENTION-SANTÉ GRÂCE À CE PARTENARIAT.
Cette consultation vous permettra pendant 1h30 de faire un bilan à l’appui d’une vingtaine de tests et mesures, et de 
recevoir des conseils personnalisés afin de préserver votre santé. 
Cette consultation est entièrement prise en charge et ne nécessite pas de prescription médicale, ni de carte vitale, ni de 
moyen de paiement. Prendre rendez-vous au 05-53-45-30-55
Véronique Chanel, infirmière de prévention-santé, présente au CH de Bergerac tous les jours, mais aussi à Eymet, 
Issigeac, La Force, Le Fleix, Lalinde, Lamonzie-Saint-Martin et Lalinde, vous proposera une consultation au plus près de 
chez vous.

EVÈNEMENTS
33éme FOIRE AUX POTIRONS

Organisée par le Comice Agricole

ISSIGEAC -  Dimanche 18 OCTOBRE 2020
8 h à 18 h parking de la Banège, route de Bergerac

Cette année est une année particulière à cause du Coronavirus. Nous nous déplaçons 
au parking de la Banège car la place du 8 mai est occupée par le Marché et cela nous 
donnera plus de place pour pouvoir organiser la foire en toute sécurité. 

Pour accéder à la foire aux Potirons, il faudra être masqué et du gel hydro alcoolique sera à  votre disposition. 
Nous conservons la même foire mais sans les animations et concours habituels pour éviter trop de concentration de public.
Vous pourrez trouver comme tous les ans : ventes de citrouilles et coloquintes de toutes tailles, formes, poids, couleurs, etc.

• ventes de pommes, poires, kiwis, confitures, miel, ail, châtaignes et divers autres produits de l’automne
• ventes de soupe à la citrouille (apporter vos récipients)
• ventes de millas et millassous
• buffet (soupe de citrouille, grillades frites, milla) 

Pour tout renseignement ou inscription joindre Jean BAROU au  06.25.40.16.40

13ÈME VIDE-ARMOIRE / VIDE-GRENIER AUTOMNE-HIVER
DIMANCHE 11 OCTOBRE

DE 9H À 17H
PARKING DE LA BANÈGE

ISSIGEAC

Le maire et le conseil municipal adressent toutes leurs 
condoléances à sa famille et à ses proches.

STE RADEGONDE
UNE ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE 
DE L'EGLISE
Bonjour à tous,
Toujours très concernés par notre église, nous avons déci-
dé de créer une association pour sa sauvegarde. De plus 
nous avons  transmis à toutes les instances concernées 
une demande d'aide pour sa reconstruction.
Ne sachant pas si cela suffira, nous faisons appel à votre 
sollicitude et vos bonnes grâces, que vous soyez de Sainte 

Radegonde ou non,  pour nous aider chacun de votre côté. 
Vos dons, même les plus petits seront les bienvenus. Vous 
pouvez vous adresser pour plus d'informations à Madame 
Françoise Leiner (06 28 34 71 24), adjointe au maire qui 
transmettra ensuite au président de l'association.
(image de l'église en page 12)        Merci d'avance à tous.
JOURNÉE CITOYENNE :
Elle aura lieu le samedi 10 octobre. Rendez-vous donc 
vers 9h à la mairie. Après avoir rempli notre devoir citoyen 
nous partagerons à la façon auberge espagnole un déjeu-
ner pique nique tous ensemble.Venez nombreux, une in-
formation complémentaire vous sera transmise sous peu.
Bel automne à tous.
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FOCUS

A l'occasion des Journées Européennes du Patrimoine, le collectif « Un avenir pour mon 
château », avec le soutien de la municipalité d'Issigeac et de l'association « Patrimoine, 
culture et environnement du pays d'Issigeac », et avec la participation du Crédit Agricole 
Charente Périgord, a organisé une exposition intitulée : «  Le palais des évêques de 
Sarlat : passé, présent et avenir » et une conférence : « Fénelon : homme de culture et 
de convictions » .
Exceptionnellement ré-ouverte pour ces deux journées, la salle des fêtes du château 
a résonné des pas de quelques 400 visiteurs : visiteurs de passage curieux de voir 
ce qu'il y a derrière les murs et visiteurs « locaux » retrouvant avec émotion un lieu de souvenirs. Aussi, le programme 

de l'exposition, se devant de répondre à divers niveaux d'intérêt, proposait de 
raconter le palais des évêques au travers d'un cheminement dans le temps.
D'abord une approche historique grâce à une fresque récapitulative, à un ensemble 
de plans anciens, aux nombreuses photos d'instants de vie liés au château et aux 
espaces Pierre Belvès et Fénelon richement documentés. 
Ensuite la découverte ou re-découverte « physique » de la salle des fêtes, quelques 
aperçus photographiques sur le reste du bâtiment et l'exposition des plans de l'architecte 
permettaient aux visiteurs d'appréhender l'actualité de la restauration.
Enfin, la présentation d'images graphiques explorant les possibilités de réhabilitation et 

de mise en valeur de l'architecture visaient à susciter un débat sur l'avenir du Palais des Evêques
Loin d'être en reste, la conférence sur Fénelon a accueilli une cinquantaine 
de personnes unanimement conquises par la qualité du contenu et la verve de 
l'orateur M. Cormier.
Merci à toutes les personnes qui ont permis la réussite de ces deux journées, y 
compris les visiteurs qui ont eu la curiosité de passer les portes du château.
Merci à toutes les personnes qui ont apporté leur soutien à l'opération de « mise en 
lumière » en achetant des leds virtuelles. La somme totale de 600€ sera remise à la 
municipalité sous forme de don pour financer l'étude d'un projet de mise en lumière 
du Palais des Evêques, qui tienne compte de son impact sur l'environnement et la 
biodiversité, ainsi que sa mise en œuvre technique.
Ces Journées du Patrimoine Issigeacoises furent aussi l'occasion de proposer la visite de l'église d'Issigeac. Si le 
samedi après-midi a été calme, avec toutefois 145 visiteurs et 5 visites guidées, à la demande, assurées par Philippe 
Gachet (architecture) et Evelyne Lemasson (vitraux), beaucoup de monde s’était déplacé le dimanche 20, dès la fin de 
l’office religieux (10h30).

Plus de 400 visiteurs ont franchi le pas de porte du porche pour admirer notre église.
Le concert, fut l'occasion de clôturer ces journées par un magnifique récital de 
violon et piano interprété par Ayano Baba, et Guillaume Devin venus des Eyzies. Une 
bonne centaine de spectateurs remplissait la nef. Nos amis britanniques résidant dans la 
région étaient également présents. Des œuvres de Mozart, Corelli, Beethoven, Paganini, 
Massenet, Ravel et Saint-Saëns composaient le programme.
La puissance de la sonorité de l’église amplifiait chaque note qui se propageait dans 
l’édifice. Le public séduit, surpris, puis subjugué a été bouleversé par le talent des 
deux interprètes et la qualité des morceaux choisis. Les applaudissements nourris et 
chaleureux ont duré plusieurs minutes.
Merci à nos bénévoles et membres du bureau de l’association Les Amis de l’Eglise qui 

ont permis la pleine réussite de ces deux journées, dans les respect des règles sanitaires en vigueur. Ce succès nous 
conforte dans la poursuite de la mise en valeur du monument historique qu’est l’église Saint-Félicien, édifice faisant partie 
intégrante et incontournable de notre beau patrimoine issigeacois.

EXPOSITION : LE PALAIS DES ÉVÊQUES,
PASSÉ, PRÉSENT ET AVENIR
CONFÉRENCE : FÉNELON, HOMME DE CULTURE ET DE 
CONVICTIONS
VISITE : L'EGLISE SAINT FÉLICIEN - ISSIGEAC
CONCERT : SUR LE RUISSEAU DU TEMPS

CCPSP (SUITE)
L’ENTRETIEN D’EMBAUCHE PAR LE THÉÂTRE D’IMPROVISATION
Mardi 3 Novembre de 9h30 à 11h30 salle de la communauté de communes
Portes Sud Périgord à ISSIGEAC
Action organisée en partenariat avec la communauté de communes Portes Sud Périgord dans 
le cadre du dispositif du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE).
Inscription obligatoire : par courriel à plie@la-cab.fr ou par téléphone au 06.01.10.44.05
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PATRIMOINE CULTURE ENVIRONNEMENT EN PAYS ISSIGEACOIS
La seconde édition du concours photo organisé par l'association Patrimoine Culture Environnement en pays issigeacois 
s'est déroulée dans des conditions très particulières liées au contexte. L'exposition initialement prévue en mai a dû être 
reportée et ce n'est que le premier août que nous avons eu le feu vert pour exposer du 8 août au 6 septembre dans les 
salles du caveau au palais des Évêques. Merci à Marc Bussel qui a ajusté les marie-louises en urgence et aux bénévoles 
qui ont permis une installation express. Bien que nous n'ayons pas pu annoncer l'exposition dans la gazette, plus de 300 
personnes ont voté pour leur photo préférée, complétant ainsi les votes du jury et des internautes réalisés en février sur le 
groupe facebook « Tu viens d'Issigeac…».
Tout le monde s'accorde pour considérer que les photos exposées cette année étaient de grande qualité au point que 
personne n'a su prédire laquelle allait l'emporter.

C'est finalement un cliché de la maison champignon réalisé par Michel Brioul, correspondant au Démocrate de Bergerac, 
qui a obtenu la meilleure note globale et s'est vu attribuer le prix Marie-Dominique Gérard. François Scherpenisse obtient 
la meilleure note du jury pour un cliché de la colline de Montaut. Gisèle Pincemin et Michel Brioul se disputent le meilleur 
score des votes du public avec 21 voix chacun. Marie Vernhe obtient le plus grand nombre de voix sur internet avec une 
photo de la Banège à l'automne. À noter la belle performance de Julie Recoussine qui parvient à placer trois de ses clichés 

dans les 11 premières places. (photos des 4 prix décernés en page 12)

Les organisateurs tiennent à remercier le conseil municipal d'Issigeac qui a participé 
financièrement à l'organisation de l'événement, ainsi que la fondation du Crédit Agricole. 
Merci également aux commerçants qui prolongent l'exposition des photos dans leurs 
vitrines.
Nous espérons vous proposer très rapidement une troisième édition. N'hésitez pas à mettre 
de côté vos plus beaux clichés du territoire.

TRÈFLE GARDONNAIS
NOUVELLE ACTIVITÉ DANS LES ÉCOLES DE MUSIQUE DU TRÈFLE GARDONNAIS : LES ATELIERS RYTHME +
Exercices de multitâche associant musique et mouvement (la musique étant pratiquée principalement avec des percussions 
-corporelles, objets détournés, instruments-), écoute musicale -active ou non-, activités autour de la notion de Rythme à 
travers les arts.
DURÉE de l’ATELIER : 1 heure hebdomadaire
TARIF : 135 € par an + 10 € de cotisation, soit 145 €
Renseignements et Inscriptions au  07 68 48 11 12

VIE ASSOCIATIVE

OFFICE DE TOURISME PORTES SUD PÉRIGORD
EXPOSITION DE FRANÇOISE GRALL ET MARTINE BUORD-GUÉNÉE

"ARTS TEXTILES, PATCHWORKS ET TISSAGES"

Françoise Grall est passée des études de chimie à la teinture végétale pour nous 
présenter des tableaux textiles inspirés par son enfance bretonne qui donnent une 
impression d'aquarelle. Pour réaliser ces tableaux elle teint en indigo multiples gazes 
de coton pour le ciel et la mer et les vieilles coques et les cailloux sont en lutradur 
peint et tyvek peint. Elle a  commencé par  le patchwork en 1992, ce sont les formes 
géométriques qui l’ont attirée puis l’art textile est venu tout naturellement avec la teinture 
végétale elle utilisait de vieux cotons ,lin chanvre et dentelles anciennes. 
Martine Buord-Guénée  tisse ses "créations 
récupérations" et cherche à réconcilier : "le 
beau et le moche, l'ancien et le moderne, le 

noble et le rustique,  l'utile et l'inutile" pour nous transmettre ainsi  son idée d'une 
société apaisée.  
Cette exposition est visible durant les horaires habituels d'ouverture du Bureau 
d'Information Touristique d'Issigeac : du mardi au samedi 10h-12h / 14h-17h30
et dimanche matin 10h-12h30.

RANDONNÉES PÉDESTRES
Pour les amateurs de randonnées nous avons à la vente un topoguide regroupant 
17 circuits sur Issigeac et les environs Prix : 2,50 €. Sont disponibles également les 
randonnées sur les secteurs de Beaumont, Eymet, Monpazier et Bergerac.

MUSIQUE SANTÉ BIEN-ÊTRE 
Les ateliers rytmes+ s’appuient notamment sur des recherches 
ayant démontré les bienfaits de la musique sur le cerveau et 
s’adressent pour cette première année aux Séniors.
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VIE ASSOCIATIVE
 LES TRI TOUT

ANNULATION MANIFESTATION
L'association Les Tri Tout est au regret 
de vous annoncer l'annulation de la 
manifestation "La Trame d'Isis" qui devait 
avoir lieu les 10 et 11 octobre 2020.

ASSEMBLÉE ORDINAIRE 
L'association "Les Tri Tout" vous invite à son Assemblée 
Générale Ordinaire afin de clôturer l'année 2019 , suivie 
par une Assemblée Extra-ordinaire concernant le devenir 
de l'association, le vendredi 23 octobre 2020 à 20h30, 
salle des fêtes de Plaisance.

TENNIS CLUB D'ISSIGEAC

Le tennis club est ouvert à tous, petits et grands. Si vous 
voulez nous rejoindre pour taper la balle, n’hésitez pas ! 
Et retrouvez nous sur notre page Facebook. 

HORAIRES DES COURS: 
Le mercredi : de 10h30 à 11h30 (5-7 ans) - de 11h30 à 
12h30 (8-10 ans) - de 14h00 à 15h30  (11-15 ans)
Le vendredi : de 18h00 à 19h30 pour les hommes en 
compétition
Le samedi : de 14h00 à 15h30 (13-17ans) - de 16h30 à 
18h00 (16-18 et femmes)

Le club s’organise pour avoir des salles en cas de 
mauvais temps et de terrains impraticables afin d’assurer 
la continuité des cours toute l’année.  

Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre : 
Jean : 06 81 03 83 17 / Gaëlle : 06 38 59 33 42 /
Laurent : 06 88 08 14 53

AMICALE LAÏQUE D'ISSIGEAC
COURS DE GYM
Modification horaires du cours de gym
Il aura lieu le Mardi de 12 h à 13h (au lieu 11h30 à 12h30)
(horaire du jeudi inchangé : 20h-21h)
Retrouvez tous nos cours et activités en détail sur la 
Gazette de Septembre (disponible sur le site issigeac.info) 

VIDE ARMOIRE / VIDE GRENIER
Parking de la Banège à Issigeac (sous le chapiteau)
DIMANCHE 11 OCT. 2020 de 9 h 00 à 17 H 00
Collecte au profit de l’Amicale Laïque d’ISSIGEAC,
Exposants particuliers :
--> extérieur : 3 € les 2 m² (max 16 m2 – 8 m/l)
--> sous chapiteau : 6 € la table standard (max 3 – 6 m/l)
Date limite des dépôts et inscriptions : mercredi 07 octobre
Renseignements auprès de : Mme Chantal Letourneur :
letourneurchantal@yahoo.fr (à défaut tel :06.83.98.52.24)
Règles sanitaires COVID appliquées sur le site
restauration rapide-buvette à emporter sur place
ou sur le marché dominical.
Retrouvez toutes les informations concernant le réglement 
sur la gazette de septembre (disponible sur issigeac.info)

KEEP'FIT

U.A.I.
Union Athlétique Issigeacoise

LES MATCHS
L’ U.A.I se déplaçait à LAVARDAC en Lot et Garonne pour 
son 1er match de championnat en RÉGIONALE 1 le 20 
septembre et perdait de justesse 22 à 20 dans les toutes 
dernières minutes. Cette petite défaite permet à l’équipe 
de ramener 1 point de bonus défensif. Félicitations à 
l’équipe 2 qui s’impose 21 à 14.
A l’heure où est écrit cet article (21 sept.) , nous n’avons 
pas le résultat du 2ème match qui se jouera à domicile 
contre SAINT AUBIN le 27 septembre.
L’école de rugby a repris aussi ses activités début 
septembre ainsi que les cadets et les juniors .

INSCRIPTIONS
Nous prenons encore des inscriptions, à partir de 5 ans, 
filles ou garçons, vous pouvez vous engager dans la 
pratique du rugby.
Responsables : OLIVIER FORTIN : 06 82 01 73 72. / 
THIERRY CHAUVEAU : 06 85 64 35 18.
Grands et petits, toutes les mesures de sécurité contre le 
COVID 19 sont rigoureusement respectées.

Les matchs du mois d’Octobre :
11/10/2020 MEZIN /U.A.I  -  18/10 2020 U.A.I /GRENADE  
-  25/10/2020 DURAS/U.A.I

CARTE ABONNÉ :
Les cartes d’abonnés qui vous donnent l’accès gratuit 
aux matchs, à ISSIGEAC comme chez l’adversaire, sont 
toujours disponibles dans le TABAC PRESSE au tour de 
ville, au café de l’Europe place de l’église ou à l’entrée du 
stade lors des rencontres à ISSIGEAC.
Tarif : 50€ pour les dames / 60€ pour les 
hommes.
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VIE ASSOCIATIVE
SPORTS BOULES LYONNAISES ISSIGEAC

Nous avons perdu cette saison deux de nos proches, notre Président Pierre Jeante figure illustre dans cette association et 
notre Secrétaire  Jacques Landriot également homme de valeur. Nous présentons toutes nos condoléances aux familles. 
Nous ne les oublierons pas. On le dit souvent, la vie continue et ils auraient aimé et souhaité que ce club perdure. 
Le 3 Juillet dernier le Bureau en place ainsi que les Adhérents se sont réunis pour connaître le devenir du Club. Notre 
Doyen Guy Bonetti prend la parole et souhaite que ce Club continue.  Le Bureau en place démissionne, Jean-Noël Lial 
appelle à candidature. 
Après s’être réuni le Bureau élu se compose ainsi :
Président : Bouyna Brandon, Vice Président : Roussel Nicolas, Secrétaire : Garrigue Danièle, Trésorier : Lial Jean-Noël.
Administrateurs : Boinot Michel, Dubois Philippe, Mallet Bernard. Présidents d’Honneur : Bagnaud Jean-Marie, Bonetti Guy, 
Titonel Joseph
Notre jeune Président Brandon Bouyna est conscient de la dure  tâche qui l’attend,  pas facile de succéder à Pierre Jeante 
Président depuis de longues années. Il sait qu’il peut compter sur les Membres du Bureau et sur tous les Adhérents.
Le Président Départemental Jacques Vicenzotto qui nous a fait l’honneur de sa présence  est satisfait de la reprise du Club 
et nous assure de son aide. Nous l’en remercions.
Nous serions heureux si le cœur vous en dit que vous veniez nous rejoindre, nous vous accueillerons chaleureusement. 
Faisons de ce Club un club d’amitiés et de soutien. A très bientôt !

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture au public :

Mardi : 14h-18h / Mercredi : 10h-12h / 14h-18h / Vendredi : 13h30-17h30
Tél. : 05.53.74.94.31 / bibliothèque.issigeac@orange.fr

INFORMATIONS Covid19
Sous réserve de changement, la médiathèque ne ré-ouvrira pas ses portes au public.
En attendant, les consignes mises en place à ce jour restent en vigueur.
La médiathèque répondra à vos demandes uniquement sur rendez-vous les mardis,
mercredis et vendredis de 15h à 17h.. Aucun de nos lecteurs ne peut pénétrer dans le
local de la bibliothèque.

EMPRUNT
Nous mettons en place, un service de commandes de documents :
- Téléphonez ou envoyez un mail à la médiathèque ; Selon votre demande, une liste de livres appartenant à la BDDP 
(actuellement sur nos étagères), vous sera adressée.
- Votre commande sera préparée et déposée pour plusieurs jours (cause de possibilité de virus) dans la salle adjacente 
(RAM)
- Un rendez-vous sera alors fi xé pour que vous puissiez récupérer cette commande (ou, et) ramener des ouvrages !!! 
qui eux aussi, resteront en confi nement dans cette salle. Des consignes sont affi chées à l’entrée de la médiathèque.

IMPORTANT
Le Conseil Départementale Dordogne Périgord s’est mobilisé pour offrir à tous les Périgourdins un accès gratuit à sa 
médiathèque numérique (Bibliothèque Numérique de la Dordogne).
Sur le site : http://biblio.dordogne.fr/, bibliothèque départementale dordogne périgord ; onglet : la Médiathèque Numé-
rique continue à vous donner virtuellement des rendez-vous pour découvrir leurs nouveaux coups de cœur et dossiers 
thématiques. 
÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷÷
Nous suivons l’évolution des consignes sanitaires au jour le jour et nous mettons tout en œuvre afi n de protéger nos 
lecteurs et nos personnels. Merci de votre compréhension.
La médiathèque d’Issigeac a un compte faceboock. N’hésitez pas à le consulter et à le partager.
La Mairie

WIFI
BIBLIOTHEQUE24

Médiathèque
Municipale
D'Issigeac

ANNONCE
COURS DE YOGA 
Les cours de hatha yoga se poursuivent depuis le 14 septembre à la salle Multi-Activités d'Issigeac - Chemin des Ecoliers.
Venez vous y joindre!
Cours doux lundi 17h- 18h15 / Cours intermédiaire/avancé lundi 18h30-19h45 / Cours tous niveaux mercredi 16h45 -18h
(Cours d'essai gratuit). 12€ le cours. Paiement par trimestre possible
Renseignements : Julie Guerguerian 06 88 28 12 87 / julieguerguerian@aol.com
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AMAD (maintien à domicile), bureaux d’Issigeac :  
le vendredi de 9h à 15h et sur rendez-vous, route d’Eymet. 
05 .53 .74 .26 .25  (amad.sb@orange.fr)
Commission Cantonale Agricole : Jean Barou, 
06 .25. 40 .16 .40
CIAS (Action Sociale / CCPSP) : 05.53.22.57.94
Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne
(SMD3) : 05. 53. 58 .55. 55 ou smd3.fr 
École d'Issigeac : 05 .53 .58 .70 .71
Garderie  : 05.53.73.30.07
Cantine   : 05 .53 .73 .30 .07
École de Faux : 05. 53. 24 .32 .17
ADMR Castidrôle : 05 .53. 36. 93 .11 (castidrole@orange.fr)
Maison de retraite Yvan Roque : 05 .53 .74 .64. 00
MSA :  08.11.65 .65. 66
Office du tourisme (Issigeac) : 05. 53. 58. 79 .62 /issi-
geac.tourisme@orange.fr
Presbytère d’Eymet, Abbé Fabre : 05. 53. 23. 82. 10. 
https://eymet-paroisse.jimdo.com.
SAUR (Bouniagues) : 05. 81. 31 .85. 03
SPANC (assainissement non collectif) technicien : Ma-
nuel Maigniez : 07. 87 .11 .97 .49 ou ccpsp24.spanc@
orange.fr

Pharmacies

Monderer, Villeréal 05. 53 .36. 00 .08
Castang, Castillonnès 05. 53 .36 .80 .11
Sainjon, tour de ville, Issigeac 05 .53. 58. 60 .64
Vandepitte, Cancon                                       05. 53 .01. 60 .32

Santé

Centre médico-dentaire Issigeac 
Dr Benoist, Dr Lagorce et Dr Ortali : 05.53.58.71.33

Bouniagues
Dr Fauconnot : 05 .53. 58 .36 .23

Médecin de garde : appeler le 15

Infirmières et infirmiers :
– Bouniagues :
Béatrice Lafosse et Lynda Blot : 06.71.24.00.88
Thierry Ma Tri et Lydie Moutou : 05.53.88.85.83

– Issigeac :
Christine Agbodjan et Carole Bichon, place du 8 mai 1945 
(mairie) : 06.84.36.12.83 ou 05.53.74.85.58
Permanences de 8h45 à 9h45 du lundi au vendredi et sur 
rendez vous le samedi.
Karine Lesur et Gwénaëlle Arnal, 34 Rue du Cardenal 
06.08.05.29.92 ou 06.74.20.16.18 soins à domicile ou au 
cabinet sur RDV

– Faux :
Françoise Charrier, Sandra Gouin, Christine Mar-
tin-Werbeke, Delphine Polet : 06 .88 .20 .28 .57

– Saint-Aubin : 
Sandrine Bodin et Marion Raynaud : 06.58.25.69.63

Kinésithérapeutes :
– Issigeac :
Mme Sabine Glorieux et Christophe Le Morvan : 
05 .53. 24 .12 .37

– Bouniagues :
Andrei Cozma : 0619505510 / andr.cozma@yahoo.com

Sophrologue : 
– Issigeac :
Mme Cécile Coolen : 06.79.38.68.58
Consultation individuelle sur rdv. à mon cabinet ou à 
domicile. Tous publics. Groupe de sophro-relaxation 
(Monsaguel) tous les mardis 18h.

Dominique Capillon : 06.87.95.64.18 / 05.53.74 98.50
Consultations individuelles au cabinet ou à domicile. Tous 
publics. Séances de groupe : me contacter.

– Bouniagues :
Mme Fabienne Marcot : sur rendez-vous au 
06.24.37.90.65 à domicile ou en cabinet à Bouniagues.

- St Léon d'Issigeac :
Laura Pierre : 06.80.95.69.01.
séances individuelles à St Léon et à domicile pour adultes 
et enfants. À Issigeac : ateliers collectifs hebdomadaires 
pour les enfants de 6 à 12 ans, les mardis soirs en salle 
multiactivité

Centre de luxo-poncture :
M. Adelaïde, Bouniagues
05 .53 .23 .35 .72 / 06 .76 .82 .89 .76 

Ostéopathes :
Dhelias Marion « La Renoncie » (Bouniagues) : 
05.53.63.90.50 
M. Chapuis (Issigeac) : 06 .72 .65 .41 .21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac) : 06 .62 .95 .65 .26

Pédicure podologue :
Mme Camille Rouby et M. Nabil El Wahidi (Issi-
geac), consultations sur RDV uniquement à domicile : 
06 .61 .69 .36. 06.

Psychopraticienne :
Patricia Tourrès (Boisse), 06 .88 .55 .78 .93

Cabinet d'avocat

Maître Christophe Parier
Cabinet ouvert le samedi et le dimanche matin
Autres jours en fonction de l'activité
47 Grand Rue 24560 Issigeac / 06.08.77.44.85

Horaires des messes à Issigeac

Dimanches 04-11-18 octobre et 01 novembre : 9h30
Dimanche 25 octobre (1ères communions) : 9h00

INFOS PRATIQUES
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SERVICES
Mairies locales

BardouBardou :.jeudi 9h - 12h / lundis semaines impaires 8h30 -12h30 :.jeudi 9h - 12h / lundis semaines impaires 8h30 -12h30
05 53 61 26 6105 53 61 26 61                                                                mairie-bardou@wanadoo.frmairie-bardou@wanadoo.fr
Boisse :...................................................lundi et jeudi 14h à 18h
05 53 58 73 08                      commune.de.boisse@orange.fr
Colombier :......................Mardi 17h30 à 19h / Samedi 9h à 12h
05 53 58 32 42                      mairie-colombier@wanadoo.fr
Conne de Labarde :.....lundi de 14h à 16h / jeudis de 16h à 18h
05 53 58 32 37                                    mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles :
05 53 58 79 00                             mairie.faurilles@wanadoo.fr
Issigeac :.... ....lun, mar, jeu, vend :13h30 -17h30 / mer 9h -13h
05 53 58 70 32                            mairie.issigeac@wanadoo.fr
Monmadalès :..................mercredi et vendredi de 8h00 à 12h00
05 53 58 74 54                           mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès :............lundi de 13h30 à 18h et jeudi de 14h à 18h
05 53 58 71 78                                mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel :. mercredi de 8h45 à 10h45 et samedi de 8h à 12h.
05 53 58 76 84                              monsaguel.mairie@wanadoo.fr 
Montaut :.........................................................jeudi de 13h à 18h
05 53 58 76 82                            mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance :.                mar.9h-12h et 14h-18h / vendredi  9h-12h
05 53 58 79 55   plaisance.mairie@wanadoo.fr
St Aubin de Lanquais :................Lundi et jeudi de 14h à 17h30                         
05 53 24 33 70           mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde :....Mar. 14h-18h - Ven. 9h-12h30 /16h -18h30     
05 53 24 36 80              mairie.saintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac :.........................Mardi et jeudi de 09h à 12h
05 53 58 76 27                                  mairie.saintleon@wanadoo.fr
St Perdoux :
05 53 58 27 48                           mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine :.mard. 13h à 17h / ven. 8h30 à 12h30.
05 53 24 04 89                         mairie.steradegonde@wanadoo.fr

Bureau de Poste

Le bureau de poste d'Issigeac est ouvert
Du lundi au vendredi

de 9h-12h et de 13h30-16h
Et le samedi de 9h à 12h

Levée du courrier : semaine 14h15, Samedi 11h50.
Guichet : 05.53.58.70.49

Service distribution : 05 53 22 70 29

Agences postales

St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13 :
Lundi de 13h30 à 16h30 / Samedi : 10h à 12h

Mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h

St Aubin de Lanquais
Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 

Le samedi 10h30 à 12h30
Tel : 05 53 22 84 98

Déchèterie du pays d’Issigeac

Issigeac, route de St Léon.
lundi - mercredi - vendredi 13h30 - 17h

samedi 9h - 12h
13h30 - 17h

Tél. 05. 53 .73 .34 .46

Conciliateur de justice

Le conciliateur de justice tiendra sa permanence
le jeudi 22 octobre de 10h à 12h à la mairie d'Issigeac.
Prendre rendez-vous auprès du secrétariat de mairie

Tel : 05.53.58.70.32

Permanence Architecte des Bâtiments de France

23 octobre 2020 à 10h00
Prendre RDV au secrétariat de la mairie 

(05.53.58.70.32).

CIAS // CCPSP

Mme Nathalie Phelippeau, chargée d’accompagnement 
social et professionnel au CIAS Portes Sud Périgord, 

tient une permanence administrative dans les locaux de 
la Communauté de communes à Issigeac

( chemin des écoliers) : le lundi de 8h30 à 12h30.
Relais CAF, aide administrative… 

Contact : 05 53 22 57 94

Service Social Départemental 

Assistante sociale : Mme Darcq
Référent insertion M. Vitrac
Reçoivent sur rendez-vous.

Contact : Centre Medico-Social de Sigoulès
Tél : 05.53.02.06.13

Transport

Depuis le 1er sept. 2020 - gestion des transports par la région 
Nouvelle Aquitaine : 0970 870 870  
ou transports.nouvelle-aquitaine.fr

Taxis conventionnés transport de malades assis : 
Taxi Raymond, Issigeac-Faux :

05. 53 .61. 76 .74 / 06 .74. 84 .39 .39
Top taxi, Bouniagues : 06 .07 .02. 09 .75

Centre ambulancier, Issigeac : 05 .53 .58. 73 .83

CIDFF 

Centre d'Information sur les Droits des Femmes 
et des Familles

Permanence sur RDV à la Maison des Services
Tel : 05.53.63.32.30

N° d'appel femmes victimes de violences
3919

POMPIER

Incendie : 18 / Urgence médicale : 15

GENDARMERIE

Gendarmerie : 17
Issigeac : lun. et mer. 14h-18h  (sauf jours fériés) 

05.53.73.52.80
Sigoulès : tous les jours sauf dim et jours fériés 8h-12h et 

14h-19h ; Un interlocuteur répondra aux appels
et déclenchera, selon l'utilité, une patrouille.



NNoouuvveeaauu  bbaaddggee  !!!!!!  
Inscrivez-vous  dès maintenant sur ssmmdd33..ffrr 

ou au 0099  7711  0000  8844  2244.. 

 

« si vous n’êtes pas muni du nouveau badge au 1er novembre, il vous sera 
impossible d’accéder à la déchèterie ».  

Ce nouveau badge arrivera 
chez vous fin octobre !!! 

ATTENTION
au 1er NOVEMBRE 2020

pour accéder aux déchèteries  vous 
devrez présenter votre  nouveau badge !

ORGANISATION D'ÉVÈNEMENTS

Le décret du 21 juin 2020 permet de franchir une nouvelle étape dans le déconfinement 
portant sur l’organisation de manifestations culturelles, festives et sportives. Si le principe 
de l’interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes demeure en vigueur, il est 
possible au préfet de pouvoir y déroger, sous la réserve que l’organisateur garantisse la 
mise en œuvre effective des mesures barrières et de distanciation physique.
En application du décret du 31 mai 2020 modifié par le décret n°2020-759 du 21 juin 2020, 
toute animation, tout rassemblement supérieur à 10 personnes doit faire l'objet d’une 
demande de dérogation de la part de l'organisateur, présentant : sa nature, le lieu, sa durée 
ainsi que son protocole sanitaire détaillé.
Cette demande doit être adressée sur la boîte fonctionnelle suivante : pref-covid19@
dordogne.gouv.fr
Le protocole sanitaire comprendra, notamment, un plan du site, ainsi que toute explication 
utile permettant d’illustrer objectivement que les règles sanitaires et la distanciation sociale 
seront bien respectées lors du déroulement de cet événement et que des moyens seront 
mis en œuvre pour les faire respecter.
Ce protocole sera étudié par le sous-préfet d'arrondissement compétent. Il se prononcera 
au vu des éléments communiqués. En fonction de l’ampleur de la manifestation, un arrêté 
préfectoral validant cette organisation sera pris.
Dans tous les cas, une présentation du projet doit être au préalable communiquée à la 
Mairie pour accord d'autorisation d'utilisation du domaine public.
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